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Afin d'atteindre l'objectif d'enrayer la ten
dance à l'intensification de la production de 
viande bovine, l'octroi d'une prime spéciale 
est subordonné au respect d'un facteur de 
densité, prévu à l'article 12 du règlement 
n° 1254/1999 portant organisation commune 
des marchés dans le secteur de la viande 
bovine, qui exprime le rapport entre le 
nombre d'animaux détenus sur l'exploitation 
et la superficie fourragère de cette exploita
tion consacrée à leur alimentation, veillant 
ainsi à ce que ladite superficie suffise à 
assurer les besoins alimentaires de ces 
animaux. 

À cet égard, les articles 12, paragraphe 2, 
sous b), dudit règlement n° 1254/1999 et 2, 
paragraphe 1, sous c), du règlement 
n° 3887/92, portant modalités d'application 
du système intégré de gestion et de contrôle 

relatif à certains régimes d'aides communau
taires, doivent être interprétés en ce sens 
qu'une parcelle, déclarée comme superficie 
fourragère, peut être qualifiée de «dispo
nible», dès lors que, d'une part, elle est 
exclusivement destinée à l'alimentation des 
animaux qui y sont détenus pendant toute 
l'année civile et que, d'autre part, elle a 
effectivement pu être utilisée pour leur 
alimentation durant une période minimale 
de sept mois au cours de cette même année à 
compter de la date fixée par la réglementa
tion nationale et comprise entre le 1e r janvier 
et le 31 mars, quand bien même ladite 
parcelle ne serait pas occupée de manière 
ininterrompue par ces animaux, notamment 
en raison d'une inondation temporaire. 

(cf. points 28, 29, 38 et disp.) 
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